
Discours des vœux 2016 

Le 10/01/2016 

 

 Mrs les maires, chers collègues 

 Mrs les représentants des Pompiers et de la gendarmerie 

 Et vous tous, ici présents 

 Au nom du Conseil municipal, des membres du CCAS, de Mr le président 

de la Régie de Transport, du personnel communal et en mon nom personnel, je 

vous présente, ainsi qu’à vos proches, tous mes vœux de bonheur et de santé 

pour cette nouvelle année, et formule le vœu qu’elle ne soit pas ternie par des 

actes horribles comme ceux que nous avons connu l’an passé et qui ont fait de 

nombreuses victimes.  

 Je vous remercie d’avoir répondu à notre invitation et je vous accueille 

toujours avec plaisir. (Je vous présente les excuses de Mme Chauvel, députée et 

de Mme Masset, Mr Trassy-Paillogues,conseillers départementaux). Merci à 

mes adjoints, Philippe Ducroq er Yves Petit, aux conseillers municipaux, aux 

membres du CCAS, à Mme Thomas,  secrétaire de mairie, MM Dehaye et 

Ancel, employés communaux, Mesdames Bruny, Dehaye, Fauvel, Petit, Pollard, 

chargées de la restauration scolaire, de la garderie et du nettoyage de nos locaux 

communaux ; Mmes Pisiaux et Thafournel assurent actuellement des 

remplacements de congés de maladie ; je les remercie d’avoir répondu 

spontanément à ma demande.        Je n’oublierai pas les Présidents 

d’Associations et leurs bénévoles, que ce soit dans les domaines des sports, des 

loisirs, du souvenir, de la sauvegarde du patrimoine, de l’informatique et de la 

distraction de nos aînés. Mr Dupray, Président de l’Amicale des Aînés, souhaite 

arrêter sa fonction cette année. C’est sa volonté et je la respecte. Il a donné 

beaucoup de son temps et de son énergie et je lui adresse un merci particulier. 

---------- 

Je voudrais vous rappeler maintenant l’essentiel de nos actions en 2015. Comme 

nous l’avions prévu, nous avons fait l’acquisition d’un tracteur tondeuse qui 

facilite le travail de nos deux employés et procure de bons résultats, pour un 

montant de 14 000 €.  

  



 L’abribus du hameau de Runetot a été remplacé ; cette opération a coûté 

5 120 € HT. Il s’intègre bien dans l’environnement du hameau. Hélas, il s’est 

trouvé renversé et bien endommagé lors d’une manœuvre par un particulier. 

Nous avons dû attendre assez longtemps le passage des experts. C’est 

maintenant chose faite et nous avons obtenu le feu vert pour effectuer sa remise 

en état. Celle-ci sera prise en charge totalement par l’assurance et il devrait 

bientôt être remis en place . Merci de votre compréhension pour ce 

désagrément ; nos employés arrivaient un peu plus tôt pour que les enfants 

attendent le moins longtemps possible dehors. 

  

 Toujours au hameau de Runetot, la portion de voirie particulièrement 

abîmée a été refaite et une aire de croisement a été créée sur le VC5, pour un 

montant de 25 142 € HT. Nous allons recevoir pour cela une subvention de 

l’Etat et du Département. Par contre, le gravillonnage effectué sur une autre 

portion de cette route ne nous donne pas satisfaction. Nous en avons informé le 

bureau d’étude. 

  

 Le plateau ralentisseur, conseillé par la Direction des Routes,  à la sortie 

du lotissement des Roseaux St Michel a été réalisé, pour un coût de 15 000 €. 

Nous avons bénéficié d’une aide de 7 500 €, au titre des amendes de police, de 

l’Etat. 

  

 Nous avons enfin fait procéder à la réparation de quelques vitraux à 

l’église. Ils avaient souffert de la tempête de juillet 2014. L’un d’entre eux a dû 

être déposé puis réparé dans l’atelier Delandemare de Barentin. Le coût de ces 

réparations s’élève à 4 998,84 € HT. Nous avons obtenu de l’assurance une prise 

en charge de 4 626,61 €. 

           ----------- 

 Cette année 2016, nous allons pouvoir effectuer la réfection des joints de 

l’épicerie. Le dossier que nous avions déposé pour cela dans le cadre de la 

construction de l’autoroute A150 a été accepté. Le financement sera pris en 

charge à 50% par la société ALBEA et je viens de signer la convention. Le 

montant des travaux prévus est de 48 000 € HT. La commune prendra à sa 

charge les 50% restants. 



 Concernant la démolition des locaux des anciennes classes maternelles, 

nous venons d’obtenir un accord pour la prise en charge totale  de l’opération 

par les services de l’Etat, soit une somme de 22 000 €. 

 Nous envisageons de refaire la voirie de la rue du 7
ème

 BMN. Nous 

travaillerons en liaison avec le Bassin Versant de l’Austreberthe,  pour régler en 

même temps les problèmes de ruissellements. 

 Nous allons également acheter un nouveau petit car pour notre transport 

scolaire de Runetot vers le Bourg, l’achat de celui-ci étant déjà amorti. Nous 

avons demandé une subvention au Département. 

 Nous avons également commencé la mise en place d’un PLU (plan Local 

d’Urbanisme), en remplacement du POS (Plan d’Occupation des Sols) devenu 

aujourd’hui caduc. Ce dossier est plus particulièrement suivi par Mr Petit, 

adjoint aux Finances. C’est un travail intéressant et important pour l’avenir de 

notre commune. Nous y travaillons avec un bureau d’étude et de nombreux 

services doivent être consultés. Une première phase de diagnostics est bien 

avancée et nous allons prochainement aborder notre PADD (Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable). Tout cela peut vous paraître un 

peu compliqué. Une réunion publique sera organisée dans quelques mois, mais 

vous pouvez consulter, en mairie, aux heures d’ouverture, l’évolution de ce 

projet. 

 Nous allons discuter et décider, avec le Conseil municipal, de ce qu’il 

nous sera encore possible de réaliser en 2016. Nous n’avons pas, pour l’instant, 

trouvé de solution au stationnement problématique près de la gare SNCF et à la 

création d’un parking ; le coût à la charge de la commune serait trop élevé. Il 

nous faudrait en plus trouver un terrain non impacté par des suspicions de 

cavités souterraines. Nous allons poursuivre notre réflexion. 

 

 Nous allons accueillir maintenant, comme chaque année, les nouveaux habitants 

de Motteville, qui ont répondu à notre invitation, avanr de partager ensemble le 

verre de l’amitié. 

  

 


